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Résumé :
Le présent rapport concerne la fourniture gratuite de mousseurs générateurs
d'économies d'eau que les professionnels du Conseil Général pourront distribuer aux
usagers participant aux actions individuelles et collectives d'économie d'énergie.

  
Le Conseil Général a déployé une politique volontariste dans le domaine de la prévention
et de la lutte contre la précarité énergétique.
Plus particulièrement, dans le cadre du programme départemental « Réduire sa facture
d’eau et d’énergie chez soi », les professionnels des UTAMS (conseillères en économie
sociale et familiale et assistantes sociales), les jeunes en contrat d’avenir et les volontaires
du SLIME Actif (service local d’intervention pour la maîtrise de l’énergie) réalisent des
actions collectives et individuelles axées sur les éco-gestes. La remise d’un kit énergie
constitue une motivation supplémentaire auprès des ménages pour adopter durablement
de nouvelles habitudes.
 
Un certain nombre de kits énergie sont jusqu’à présent financés par les fournisseurs
d’énergie, ce qui leur permet d’obtenir des certificats d’économie d’énergie (CEE).
 
Eco CO2 est un bureau d’études spécialisé dans la mise en œuvre d’opérations d’économies
d’énergie à destination des collectivités locales.
Son objectif est d'accompagner les particuliers, les collectivités, les entreprises dans la
compréhension et la diminution de leur consommation d'énergie, leur empreinte carbone
et leur impact environnemental.
A côté de ses opérations dans les écoles, Eco CO2 distribue gratuitement du petit matériel
hydro-économe, en partenariat avec des entreprises, des associations, des collectivités et
des bailleurs sociaux.
Ce matériel est éligible aux certificats d’économies d’énergie (CEE), par le biais de la fiche
standardisée BAR-TH-49. Eco CO2, structure collective depuis le début 2013, est ainsi partie
prenante pour l’obtention des certificats d’économies d’énergie.
 
Le kit hydro-économe se compose de deux mousseurs NFS autorégulés débit<7,5 litres/
minute pour remplacer les mousseurs existant de l’évier et du lavabo d’un logement. Les
mousseurs sont fabriqués en Europe de l’Ouest et les kits confectionnés par un ESAT.
 
Ce kit représente, pour une famille de 3 personnes, un potentiel d’économies de 50 € par
an, 30 € d’économie sur la facture d’eau et 20 € sur la facture de l’énergie utilisée pour
l’eau chaude sanitaire.
 
La signature de la convention permet d’enclencher une première distribution très
rapidement. Eco CO2 débute une campagne de distribution qui se terminera le 30 avril
2015. Le nombre de kits n’est pas limité mais la distribution doit impérativement débuter
avant la fin de l’année 2014.
 
Les bénéficiaires pourront également être les agents du Conseil Général selon des modalités
qui seront définies prochainement.



Réunion de la commission permanente du 1 décembre 2014 

 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président, décide d'approuver la convention annexée au présent
rapport, relative à la distribution gratuite de mini-kits hydro-économes.
  
 Strasbourg, le 18/11/14
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


